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27 AVRIL 2009 

R e m i s e  d u  c h è q u e  p o u r  l e  D é f i  E D F  e n  
B o u r g o g n e  :  3 0 0 0  l o n g u e u r s  d e  b a s s i n  

n a g é e s  p o u r  l ’ U N I C E F  

Marc BENNER, délégué régional EDF en Bourgogne, remettra le lundi 27 avril à 
11h00, au Palais des Ducs et des Etats de Bourgogne à Dijon, le chèque de 3 000 
euros du Défi EDF de la Nuit de l’Eau, à Mme Françoise TENENBAUM, présidente 
du Comité de Côte-d’Or de l’UNICEF. 

Le 21 mars dernier, l’UNICEF, la Fédération Française de Natation et EDF, organisaient la 
deuxième Nuit de l’Eau. En Bourgogne, quatre piscines ouvraient leurs portent pour cette 
opération caritative : Chenôve, Dijon, Nevers et Avallon. 

A cette occasion, EDF en Bourgogne proposait le Défi EDF : nager 3 000 longueurs au bénéfice 
de l’UNICEF. 

Dans les quatre piscines de Bourgogne, près de 1 000 nageurs ont participé à la Nuit de l’eau et 
aux nombreuses animations organisées par les clubs de natation et l’UNICEF. 6 000 longueurs 
de bassins ont été nagées et plus de 2 000 euros de dons ont été collectés. Avec les 3 000 euros 
du Défi EDF, c’est au total 5 109 euros qui auront été collectés au bénéfice de l’UNICEF. 

Les fonds récoltés à cette occasion seront intégralement reversés à l’UNICEF pour financer ses 
programmes d’approvisionnement en eau potable et assainissement dans les écoles du Togo. 
Ces programme permettent d’améliorer les conditions sanitaires des élèves, de réduire la 
mortalité enfantine et d’augmenter le taux de scolarisation des enfants. 

 

Remise du chèque au bénéfice de l’UNICEF : lundi 27 avril – 11h00 

Dijon - Palais des Ducs et des Etats de Bourgogne 
Salon Porte aux Lions 
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